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               MOT DU MAIRE 

 

 

 

Le président de la République a signé la convention de financement du Canal Seine Nord Europe, 
ce vendredi 22 novembre, à Nesle. 

Cette fois-ci, le canal va se faireé ou devrait se faire ! 

Ce canal à grand gabarit, qui bouleversera nos paysages, devrait favoriser, non seulement 
lõemploi lors de sa construction, mais aussi nous apporter une opportunit® sans pr®c®dent pour 
développer le tourisme vert. 

En effet, notre village peut compter sur plusieurs atouts : 

- La construction dõun pont-canal 
- la chance de se trouver sur le parcours de la véloroute, qui va de Saint Valery sur Somme 

à Ham, le long du canal de la Somme. 
- un site naturel remarquable que sont les étangs et marais de la Somme. 

Dõailleurs, le Conseil Départemental, et en particulier son président, Laurent SOMON,  a montré 
son attachement ¨ la protection des espaces naturels sensibles. Lõinauguration, le 28 octobre 
dernier du parcours dõobservation des oiseaux s®journant sur nos ®tangs, ainsi que la signature 
dõune convention pour lõorganisation de d®couverte de ce patrimoine naturel en sont le 
témoignage. 

Jõose esp®rer que cette d®marche sera suivie afin que chacun puisse profiter de ce site 
exceptionnel. 

 

        

Jean-Gérard Daillet 
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E D I T O       2  0 1 9

 

 

 

Chères Cléry quoises, Chers Cléry quois 

 

 

Nous quittons 2019, ses faits marquants et ses émouvants souvenirs. Une  fois de 

plus, nous avons passé une très belle année. Grâce à vous, à votre mobilisation vous 

permettez  à notre village de vivre.  Entre  la vie familiale, le travail, et vos  

obligations , vous trouvez le moyen dõapporter de la convivialit®, du dynamisme dans 

Cléry, nous vous remercions pour ces moments de partage.  

Merci, ¨ toutes les personnes qui prennent part ¨ lõ®laboration de notre bulletin 

municipal et nous permettent de relater les ®v¯nements qui sõy sont d®roul®s. Ainsi, 

ceux qui, par manque de temps ou raisons personnelles nõont pu y participer, peuvent 

par lõinterm®diaire de la ç  BLERIE » connaître la vie sociale de notre commune.  

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de Noël et une bonne lecture.  

A lõann®e prochaine ! 

 

 

Rédacteur  : Philippe Coulon 

                                                  Conceptrice  : Sylvie Dendeleux  
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       SECRETARIAT                                                           MAIRIE  

  

84, rue de lôEglise 

 03.22.84..17.02 et  
 09.71.56.97.96 
 
 03.22.84.53.88 

 

Mairie.clerysursomme@orange.fr   

 
 

 

HORAIRES DôOUVERTURE DU BUREAU : 

Lundi  et Jeudi de 8h à 10h et 16h à 18h et Mardi de 8h à 10h. 

Pour les rendez ï vous avec le Maire et ses adjoints : voir auprès de la secrétaire 

Mme Joëlle Avronsart. 

 

 

 

M. Jean-Gérard DAILLET                M. Philippe COULON                   M. Dominique LENGLET 
Maire de Cléry sur Somme 1er Adjoint 2ème Adjoint 
 
 
 
 
 

 

Le secrétariat de Mairie sera fermé du 26 Décembre 2019 au 01 Janvier 2020 

inclus. 

  

mailto:Mairie.clerysursomme@orange.fr


LA BLERIE                          2019  CLERY SUR SOMME 

 4 

 

 

 

 

 

 

 

           Tout était prêt !                                                                         Accueil de   M. Daillet  
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Lors des vÔux du Maire, M.Daillet et tous 
les membres du Conseil Municipal ont 
remercié  M. Eric Christophe pour son 
investissement en tant que professeur 
des écoles et directeur de Cléry pendant  
18 ans. Nombreux sont les enfants qui 
ont défilé dans sa classe. Parents et  
élèves regrettent son départ ! 
Encore, merci ! 
 

 

 

 

 

                              

A cette occasion, M. Daillet lui a remis en                    
souvenir un cadeau. 
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Comme chaque année, le comité des fêtes s'est pleinement investi pour faire vivre le village 
en organisant La réderie du mois d'avril, 

 Le jardin de Pâques, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bourse aux jouets  

 

 

                   et bien sûr, la venue du Père Noël ! 
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Ces différentes manifestations ainsi que la location de vaisselle 
nous prennent beaucoup de temps dans la préparation et le jour 
de l'évènement. Malgré l'arrivée de quelques nouveaux 
membres cette année, nous sommes toujours à la recherche de 
bonnes volontés. Nous vous attendons pour partager avec nous 
des moments de joie et de bonne humeur. Nous remercions M.  
le maire et  les membres du conseil municipal, les employés 
communaux pour leur soutien ainsi que M. Jean-Francois 
Dewamin et M. Frédéric Josse. 

 

Prochaines dates :                                                

 Réderie le 5 avril 2020 

 Jardin de Pâques le 12 avril 2020 

 

 

Tarif pour la location de vaisselle : 

1 Ή le couvert / personne  

comprenant assiette plate+creuse+ dessert, couverts, verre à 
eau, verre à vin, flûte et tasse à café.  
 

Pour toute location de vaisselle, le comité met à disposition des 
plateaux, des corbeilles, des pichets et le percolateur. 

 

contacter  soit :Mme Dorothée Lenglet au 06 80 25 15 06  
                     soit :Mme Kathia Formentel au 06 75 66 27 22 

  

 

Les membres du Comité des Fêtes vous 

ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÌÅÕÒÓ -ÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ 

nouvelle année 2020. 
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    Direction départementale des territoires et de la mer 

 

  

Objet : Arrêté préfectoral complémentaire modifiant celui du 13 juin 2019 relatif à l'aménagement 

de la véloroute 

 

Vallée de la Somme                                                             La Préféte de la Somme 
Tranche de travaux 2019                                                #ÈÅÖÁÌÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ,ïÇÉÏÎ Äȭ(ÏÎÎÅÕÒ 
Section Cléry-sur-Somme à Biaches.                              #ÈÅÖÁÌÉÅÒ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÄÕ ÍïÒÉÔÅ 
(réf : 80-2019-00038)                                                
 
 
VU  la directive cadre européenne sur l'eau du 23 octobre 2000 ;  
VU le code des relations entre le public et l'administration ; 
VU le code de l'environnement ;  
VU loi du 12 avri12000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;  
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services l'État dans les régions et 
départements ;  
VU le décret du 21 décembre 2018 nommant Madame Myriam GARCIA, sous-préfète hors classe, 
secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 
VU le décret du 4 janvier 2019 nommant Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Somme ; 
VU l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2013 relatif â la création de la véloroute ɂvoie verte    Vallée de 
la Somme ; 
VU l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 prolongeait jusqu'au 31 décembre 2021 les dispositions 
de l'arrêté du 25 septembre 2014 lequel pontait dérogation aux interdictions de destruction, 
d'altération, de dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos d'animaux d'espèces 
animales protégées et aux interdictions d'enlèvement d'espèces  végétales protégées, jusqu'au 31 
décembre 2018 ;  
65 ÌȭÁÒÒðÔï  préfectoral du 21 janvier 2019 accordant délégation de signature à Madame Myriam 
GARCIA, secrétaire générale de la Préfecture de la Somme ; 
VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Artois Picardie 
approuvé par le préfet coordinateur de bassin le 23 novembre 2015 ; 
65 ÌȭÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÕ Ϋέ ÊÕÉÎ άΪΫγ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌΈÁménagement de la véloroute Vallée de la Somme 
sur la section Cléry-sur-Somme à Biaches ;  
VU le porter à connaissance Transmis le 29 juillet 2019 à la direction départementale des territoires 
de la mer par le Conseil départemental de la Somme ; 
CONSIDERANT que l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2013, visant l'arrêté cadre, fïxe les 
règles  générales constructives et  de gestion de l'ensemble des  aménagements de  la 
véloroute et que ces règles sont suffisantes à régir la tranche de travaux prévue par le 
présent arrêté ; 
CONSIDERANT que l'article 1.2 de l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2013 prévoit que chacune des 
tranches du programme soit encadrée par un arrêté complémentaire ;  
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CONSIDERANT que les opérations prévues sont compatibles avec le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie ;  
CONSIDERANT que les travaux envisagés permettent de sécuriser la Véloroute ;  
CONSIDERANT les opérations supplémentaires de renforcement de berges souhaitées par 
le conseil départemental ne modifient pas de manière substantielle l'arrêté complémentaire du 13 
juin 2019 ; 
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Somme ;  
 
 
 ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : Modification  L'article 4 de l'arrêté complémentaire du 13 juin 2019 relatif à 
l'aménagement de la véloroute est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
 
Les travaux de réhabilitation du chemin de halage portent sur la mise en place d'un revêtement 
entre les PK 36+875 et PK 39+130.  
Elle sera réalisée par un nivellement du chemin de halage existant, d'un reprofilage en  
grave non traitée (GNT) sur 10 à 15 cm recouvert par un enduit bi-couche de 2 cm. 
Un renforcement des berges par enrochement côté canal de la Somme est réalisé  
aux sections suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Commune PK de début PK de Tin Longueur en mètres 

Biaches PK 37+063 PK 37+159 96 

Biaches/Cléry sur Somme PK 37+159 PK 37+981 822 

Cléry sur Somme PK 37+981 PK 38+003 34 

Cléry sur Somme PK 38+037 PK 38+084 47 

Cléry sur Somme PK 38+122 PK 38+141 19 

Cléry sur Somme PK 38+142 PK 38+151 9 

Cléry sur Somme PK 38+163 PK 38+175 12 

Cléry sur Somme PK 38+184 PK 38+194 10 

Cléry sur Somme PK 38+203 PK 38+217 14 

Cléry sur Somme PK 38+314 PK 38+335 21 

Cléry sur Somme PK 38+339 PK 38+380 41 

Cléry sur Somme PK 38+476 PK 38+491 15 

Cléry sur Somme PK 38+544 PK 38+577 33 

Cléry sur Somme PK 38+694 PK 38+710 16 

Cléry sur Somme PK 38+761 PK 38+771 10 

Cléry sur Somme PK 38+773 PK 38+783 10 

Cléry sur Somme PK 38+826 PK 38+836 10 
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,Å ÓÃÈïÍÁ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌȭÅÎÒÏÃÈÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÌÅ ÓÕÉÖÁÎÔ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : Droits et informations des tiers 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Soinme et 
transmis pour information à la commission locale de l'eau du SAGE Haute-Somme ainsi qu'à 
l'agence de l'eau Artois Picardie. 
Un entrait du présent arrêté est affiché dans les mairies de Biaches et Cléry-sur-Somme pendant 
une durée minimum d'un mois, pour information.  Un procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité est dressé par les soins des maires concernés. 
 
 
ARTICLE 3 : Delais et droits de recours 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
d'Amiens, 14 rue Lemerchier CS 81114 - βΪΪΫΫ !-)%.3 #ÅÄÅØ /Ϋ ÏÕ ÐÁÒɆ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌΈÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
Télérecours citoyen accessible ÓÕÔɆ ÌÅ ÓÉÔÅ ×××ȢÔÅÌÅÒÅÃÏÕÉÓȢÆÒ, dans un délai de deux mois par le 
pétitionnaire à compter de sa date de notification et dans un délai de quatre mois par les tiers  à 
ÃÏÍÐÔÅÒɆ ÄÅ ÓÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄΈÁÆÆÉÃÈÁÇÅȢ 
 
ARTICLE 4 : Exécution : 
 
La secrétaire générale de la préfecture de la Somme, le directeur départemental des territoires et de 
la mer de la Somme, les maires des communes de Biaches et Cléry-sur-Somme sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au pétitionnaire et 
dont une copie ÅÓÔ ÁÄÒÅÓÓïÅ ÁÕ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌΈÁÇÅÎÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÐÏÕÒɆ ÌÁ 
biodiversité et au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des 
Hauts de France. 

 
                                                                                                            Fait à Amiens, le 2 août 2019 

  
Par la Préféte et par délégation,  

                                                                                                            La Secrétaire générale , 
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TRAVAUX REALISES EN 2019 

 

 

 

Voirie : 

- Débroussaillage des voies rurales 
- Elagage des haies  ¨ lõentr®e de la commune 

 

Bâtiments communaux : 

- Abattage de sapins ¨ c¹t® de lõ®glise 
­ Jeux thermocoll®s dans la cour de lõ®cole 
­ Equipement alarme incendie à lõ®cole 
­ Remise ¨ neuf de lõabri-bus à côté de la mairie 

 

Service de distribution dõeau potable : 

­ Implantation de deux poteaux incendie supplémentaires 
 

TRAVAUX EN PROJET 

 

 

 

Bâtiments communaux : 

- Travaux dõaccessibilit® 
- Remplacement des fenêtres salle polyvalente 

 

Eglise : 

- Mise aux normes électriques et sonorisation 
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SEANCE DU 05 FEVRIER 2019 

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet ð S. Dendeleux ð F. Mauger - D. Fournierð 

Ch. Levecque - Ch. Alary   

Absents : D. Codevelle - B. Demailly ð J. Crampon ð A. Allal Ben Maati  

Excusés : J. Ph. Chrétien ð J.F. Dewamin - J. Franqueville  

Procurations  : J.Ph. Chrétien à Ph. Coulon  

Une minute de silenc e est demandée en souvenir de M onsieur Jean -Claude DEWAMIN, 

décédé.  

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2018  

Le conseil municipal nõ®met aucune observation.  

 

APPROBATION DU RAPPORT DõACTIVITES 2017 DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 

DõENERGIE 80 

 Monsieur le Maire annonce que la Fédération Départ ementale dõEnergie de la Somme 

(FDE 80) a transmis son rapport dõactivit®s 2017. Il pr®cise que ce document, qui r®pond 

à une obligation légale, permet, de fournir aux communes adhérentes et partenaires, 

des donn®es pr®cises sur le fonctionnement de lõactivité de la FDE 80 et rappelle que ce 

document doit être présenté au conseil municipal. Les élus adoptent ce rapport 

dõactivit®s 2017 de la FDE 80 ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 

 

INDEMNITES ELUS MODIFICATION INDICE 

Suite ¨ la revalorisation de lõindice terminal de rémunération des personnels de la 

fonction publique, les indemnités des élus doivent être fixées au 1er janvier 2019 selon le 

nouvel indice brut terminal de la fonction publique, soit 1027 (1022 auparavant).  

 Le conseil municipal décide de fix er les indemnités de fonctions des élus pour la durée 

de leur mandat, comme suit :  

 

La présente délibération prend effet au 1er janvier 2019  

 

Le maire  31 % de lõindice brut terminal de la 

fonction publique  

Les adjoints  8,25 % lõindice brut terminal de la fonction 

publique  

Les conseillers avec délégation spécifique  3,5 % lõindice brut terminal de la fonction 

publique  

Comptes rendus du 

Conseil Municipal  
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DROIT DE PREEMPTION 

Le Conseil D®partemental a envoy® une copie de la d®claration dõintention dõali®ner 

des parcelles AE 41 ð R 215 ð R 217 sises Etang de Haut et appartenant à Monsieur et 

Madame FONTAINE Hubert. Celles -ci sont situ®es ¨ lõint®rieur dõune zone de pr®emption 

cr®®e par le Conseil D®partemental. le conseil municipal doit d®cider sõil exerce ou non 

son droit de préemption, sachant que ces parcelles représentent un intérêt pour le 

Conseil Départemental. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, déclare renonce r 

à son droit de préemption sur les parcelles ci -dessus mentionnées.  

 

SUBVENTIONS 2019 AUX ASSOCIATIONS LOCALES  

 

Longue Paume   700 û 

Club de foot US CLERY   700 û 

Coopérative scolaire   500 û 

Comité des Fêtes   500 û 

Clique de Sailly Saillisel   250û 

Ensemble petits et grands de 

Cléry  

 400û 

TOTAL 3050û 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PLAN DõEPANDAGE DE LA SOCIETE BIONERVAL  

La société BIONERVAL est spécialisée, sur son site de PASSEL (Oise), dans le traitement 

des déchets organiques par méthanisation. Le biogaz issu de la méthanisation est 

valoris® par la production dõ®lectricit® et de chaleur. La fraction solide du digestat 

(digestion des déchets) est utilisée dans le procédé de fabrication de compost. Une 

partie de la fraction liquide est ®pandue sur les andains de compost afin dõy conserver 

un taux dõhumidit® minimal. 

Concernant les nuisances olfactives, les digestats font lõobjet dõun traitement dont 

lõobjectif est de diminuer leur fermentescibilit®. Ils font ensuite lõobjet dõun 

conditionnement thermique (hygiénisation) qui, en détruisant les microorganismes, limite 

lõactivit® de fermentation. Ils sont donc peu odorants.  

Les risques sont minimisés en raison :  

Du stockage en bout de parcelle des digestats (à plus de 100 mètres des habitations)  

De lõenfouissement syst®matique dans les plus brefs d®lais des produits ®pandus  

Du respect des distances dõisolement vis-à-vis des habitations (100 mètres)  

Parcelle concernée : ZK n° 20 en partie  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

Considérant la proximité de trois habitations jouxtant la parcelle concernée,  

Invoque le principe de précaution en ce qui concerne le volet ol factif et  

DECIDE dõ®mettre un avis d®favorable ¨ lõ®pandage des digestats de lõusine 

BIONERVAL sur le territoire communal.  
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TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU ET ASSAINISSEMENT A LA CCHS  

La loi NOTRe a attribué les compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes à titre obligatoire à compter du 1er janvier 2020. Les communes ont la 

possibilité de différer le transfert au 1er janvier 2026. Pour ce faire, avant le 1er juillet 2019, 

les com munes ont la facult® de d®lib®rer pour sõopposer au transfert au 1er janvier 2020. 

Pour être effective, cette opposition doit résulter des délibérations prises par au moins 25 

% des communes représentant au moins 20 % de la population intercommunale. Le 

co nseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, SõOPPOSE au transfert de la comp®tence eau 

à la communauté de communes de la Haute Somme au 1er janvier 2020.  

 

PROCEDURE BIEN SANS MAITRE ROUTE DõALBERT 

Une procédure de constatation de vacance de la propriété cad astrée AB n° 214, route 

dõAlbert a ®t® entreprise le 31 mai 2018. 

Le d®lai de 6 mois ®tant ®coul® sans nouvelle dõun ®ventuel propri®taire, le conseil 

municipal doit décider si le bien est incorporé au domaine communal ou non.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE dõincorporer la propri®t® cadastr®e AB nÁ 214 au domaine communal.  

Monsieur le maire informe lõassembl®e quõun acqu®reur potentiel sõest d®j¨ pr®sent®. 

Estimation des domaines : 13 000 û avec une marge de + ou ð de 10 %.  

Le con seil municipal,  

VU la proposition faite à la commune  

CONSIDERANT lõestimation des domaines,  

DECIDE de proposer la vente de la dite propriété en prenant pour base la fourchette 

basse de lõestimation des Domaines, 

soit : 13 000 û ð 10 % = 11 700 û - somme  arrondie ¨ 11 000 û net vendeur.  

 

LOGEMENT COMMUNAL RUE DU CANAL 

Monsieur le maire informe le conseil municipal quõune proposition de rachat du 

logement communal situé 1 rue du Canal lui a été faite.  

Estimation des domaines : 51 000 û avec une marge de + ou ð 10 %. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

VU la proposition faite à la commune  

CONSIDERANT lõestimation des domaines,  

DECIDE de proposer la vente de la dite propriété en prenant pour base la fourchette 

basse de lõestimation des Domaines,  

soit : 51 000 û ð 10 % = 45 900 û - somme arrondie ¨ 45 000 û net vendeur.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 × Episode neigeux : - R®flexion sur lõopportunit® de faire appel ¨ une entreprise pour 

déneiger les rues du village.  

 × Le principe du voyage des a´n®s est reconduit pour lõann®e 2019. 

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close.  

La séance a été levée à 21 h 35.  
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SEANCE DU 05 MARS 2019 

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet  ð J.F. Dewamin ð F. Mauger - D. Fournier - 

S. Dendeleux ð J. Franqueville ð Ch. Levecque ð Ch. Alary Formant la majorité des 

membres en exercice  

Excusés : A. Allal Ben Maati ð J.Ph. Chrétien Absents : D. Codevelle ð J. Crampon - B. 

Demailly  

Procurations :  JPh. Chrétien à Ph. Coulon A. Allal Ben Maati à D. Lenglet  

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 05 FEVRIER 2019 

Le conseil municipal nõ®met aucune observation.  

 

COMPTE DE GESTION 2018 ð BUDGET GENERAL 

M. le Maire informe les membres du conseil municipal que Mme le receveur de la 

commune a transmis le compte de gestion 2018 pour le budget général. Elle a repris 

dans ses ®critures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan de lõexercice 2018. 

Les opérations paraissent régulières. Le compte de gestion du budget général, dressé 

pour lõexercice 2018 par Mme le receveur municipal, vis® et certifi® par lõordonnateur, 

nõappelle ni observation, ni r®serve de sa part. Le Conseil Municipal, apr¯s avoir ouµ 

lõexpos® de Monsieur le Maire et d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents : 

APPROUVE le compte de gestion 2018 du budget général tel que présenté par Mme le 

receveur de la commune.  

 

BUDGET GENERAL ð COMPTE ADMINISTRATIF 2018  

 

 

Le compte administratif 2018 est approuvé.  

 

AFFECTATION DU RESULTAT  

Considérant le résultat de clôture de la section de fonctionnement de l'exercice 2018 à 

affecte r :é 131 028,71 û 

Couverture du déficit d'investissement : ééééé 57 173,79 û  

Report en fonctionnement pour le budget 2019 : . 74 854,92 û  

 

COMPTE DE GESTION 2018 ð SERVICE EAU 

M. le Maire informe les membres du conseil municipal que Mme le receveur de la 

commune a transmis le compte de gestion 2018 pour le service de distribution dõeau 

potable. Elle a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de lõexercice 2018. Les op®rations paraissent r®guli¯res. Le compte de gestion du 

service de distribution dõeau potable, dress® pour lõexercice 2018 par Mme le receveur 

municipal, visé et certifié   par lõordonnateur, nõappelle ni observation, ni r®serve de sa  

 

 

 

Recettes de fonctionnemeƴǘ ΧΧΧΧΧппт нсфΣру ϵ 
5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ΧΧΧΧ ооу рстΣсл ϵ 
 
wŞǎǳƭǘŀǘ нлму ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ ру тлмΣфу ϵ  
 
wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΦΦΧΦ мом лнуΣтм ϵ 

wŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ΧΧΧΧΧΧΦ ф мтпΣос ϵ 
5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ΧΧΧΧΧΧ ср рофΣтт ϵ 
 
wŞǎǳƭǘŀǘ нлму ΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧ - рс осрΣпм ϵ  
 
wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ - рт мтоΣтф ϵ 
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part . Le Conseil Municipal, apr¯s avoir ouµ lõexpos® de Monsieur le Maire et d®lib®r®, ¨ 

lõunanimit® des membres pr®sents :  

APPROUVE le compte de gestion 2018 du service de distribution dõeau potable, tel que 

présenté par Mme le receveur de la commune.  

 

SERVICE DE DISTRIBUTION DõEAU - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

Le compte administratif 2018 du service Eau est approuvé.  

 

 

 

VENTE DE BIENS IMMOBILIERS  

Vu la délibération n° 2019 -02-09 en date du 05 f®vrier 2019 proposant lõali®nation de 

lõimmeuble sis rue du Canal, parcelle nÁ AE nÁ 61 au prix de 45 000 û net vendeur. 

Consid®rant lõaccord dõun acqu®reur potentiel, Le conseil municipal, apr¯s en avoir 

délib®r®, d®cide lõali®nation de lõimmeuble sis rue du Canal, parcelle nÁ AE nÁ 61 au prix 

de 45 000 û net vendeur et donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour le choix dõun 

notaire et pour signer tous documents relatifs à la présente délibération. Vu la 

déli bération n° 2019 -02-08 en date du 05 f®vrier 2019 proposant lõali®nation de 

lõimmeuble sis 140 route dõAlbert, parcelle nÁ AB nÁ 214 au prix de 11 000 û net vendeur.  

Consid®rant lõaccord dõun acqu®reur potentiel, Le conseil municipal, apr¯s en avoir 

délib ®r®, d®cide lõali®nation de lõimmeuble sis 140 route dõAlbert, parcelle nÁ AB nÁ 214 

au prix de 11 000 û net vendeur et donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour le choix 

dõun notaire et pour signer tous documents relatifs ¨ la pr®sente d®lib®ration.  

 

REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS COMMUNAUX 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide dõallouer une enveloppe 

budg®taire de 5 000 û au titre du RIFSSEP (r®gime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des suj®tions, de lõexpertise et de lõengagement professionnel)  

 

QUESTIONS DIVERSES 

- Débroussaillage 2019 : tarif identique à 2018  

- Le conseil municipal d®cide lõachat de deux camions de cailloux pour combler les nids 

de poule et ornières de certains chemins ruraux.  

- Le conseil municipal d®cide lõacquisition de 25 tables et 10 tréteaux pour les salles. 

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close.  

La séance a été levée à vingt -et -une heure cinq minutes.  
 

 

 

 

 

Recettes de la section d'exploitation .  

ééééééééééééééé..... 56 259,74 û  

Dépenses de la section d'exploitation..  

éééééééééééééééé...65 439,64 û  

Résultat 2018 -éééééééééé. 9 179,90 û  

Résultat de clôture ééééééé 190 222,72 û  

 

Recettes de la section d'investissement  

éééééééééééééééé.6 540,76 û  

Dépenses de la section d'investissement.  

éééééééééééééééé 8 185,98 û  

Résultat 2018 -ééééééééé.1 645,22 û  

Résultat de clôture éééééé. 16 488,09 û 
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SEANCE DU 02 AVRIL 2019 

Lõan deux mille dix-neuf, le deux avril à vingt heures, Le conseil municipal de la 

commune de CLERY SUR SOMME, convoqu® en s®ance ordinaire le 21 mars 2019, sõest 

réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur Jean -Gérard 

DAILLET, maire.  

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet - J. Franqueville ð F. Mauger ð Ch. 

Levecque - D. Fournier ð J.F. Dewamin ð Ch. Alary Formant la majorité des membres en 

exercice Absents  : D. Codevelle ð J. Crampon ð B. Demailly - A. Allal Ben Maati  

Excusés : J.Ph. Chrétien ð S. Dendeleux  

Procuration  : J.Ph. Chrétien à Ph. Coulon  

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DE 5 MARS 2019 

Le conseil municipal nõ®met aucune observation. 

 

MODIFICATION INDEMNITES ELUS (remplace la délibération du 05 -02-2019) (2019-04-01) 

Suite ¨ la revalorisation de lõindice terminal de r®mun®ration des personnels de la 

fonction publique, les indemnités des élus doivent être fixées au 1er janvier 2019 selon le 

nouvel indice brut terminal de la fonction publique, soit 1027.   

Le conseil municipal décide de fixer les indemnités de fonctions des élus pour la durée 

de leur mandat, comme suit :  

 

La présente délibération prend effet au 1er janvier 2019  

 

TRANSFERT COMPETENCE EAU ET ASSAINISSEMENT A LA CCHS (remplace la délibération  

du 05 -02-2019) (2019-04-02)  

Vu la loi n°2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

Républiq ue dite loi NOTRe, et notamment son article 64,  

Vu la loi n°2018 -702 du 3 ao¾t 2018 relative ¨ la mise en ïuvre du transfert des 

compétences eau et assainissement aux communautés de communes,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notammen t son article L.5214 -16,  

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Haute Somme  

Le maire rappelle au conseil municipal que la loi dite NOTRe, prévoyait le transfert 

obligatoire aux communautés de communes des compétences eau potable et 

assainissement, au 1er janvier 2020.  

La loi du 3 août 2018 est venue assouplir ce dispositif de transfert obligatoire, en 

permettant aux communes de se prononcer sur ce transfert,  

* dõune part les communes membres dõune communaut® de communes peuvent 

sõopposer au transfert des comp®tences eau potable et/ou assainissement des usées au 

1er janvier 2020 dans la mesure où avant le 1er juillet 2019 au moins 25% des communes 

membres de cette communauté représentant au moins 20% de la population totale de 

celle -ci sõopposent au transfert par d®lib®ration rendue exécutoire avant cette date. Les 

communes peuvent sõopposer au transfert des deux comp®tences ou de lõune dõentre  

 

 

 

 

Le maire  31 % de lõindice brut terminal de la fonction publique 

Les adjoints  ,25 % lõindice brut terminal de la fonction publique 
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elles. Dans la mesure où une telle minorité de blocage serait réunie, le transfert 

obligatoire sera reporté au 1er janvier 2026 au plus tard.  

* et dõautre part la comp®tence gestion des eaux pluviales urbaines nõest pas rattach®e 

à la compétence « assainissement » et demeurera une compétence facultative des 

Communautés de Communes. Compte tenu de ces éléments, il est demandé au 

conseil municipal de se prononcer sur ce transfert, Après en avoir délibéré, le conseil 

municipal, ¨ lõunanimit®  

- DECIDE de sõopposer au transfert de la comp®tence ç eau potable è -  

- DECIDE de sõopposer au transfert de la comp®tence ç assainissement collectif », la 

Communauté de Communes possédant déjà la compétence « assainissement non 

collectif » -  

AUTORISE Monsieur le maire ¨ accomplir tout acte n®cessaire ¨ lõex®cution de la 

présente délibération.  

 

CONTRIBUTION SIVOS PERONNE 2019(2019-04-03)  

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la commune, adhérente au SIVOS 

de la r®gion de P®ronne peut sõacquitter de sa contribution selon deux modalit®s :  

- Versement dõune contribution budg®taire inscrite ¨ lõarticle 6554 (contribution aux 

organi smes de regroupement),  

- Fiscalisation de cette contribution cõest-à-dire recouvrement direct par les services 

fiscaux auprès des contribuables en complément des trois taxes directes locales.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

Vu le code péna l général des collectivités territoriales et notamment son article L52 -

1220, Vu le code général des impôts et notamment ses articles 1609 quater et 1636 B 

octies, Vu la délibération du conseil syndical du 18 décembre 2018 fixant les 

contributions des commu nes, D®cide dõacquitter la contribution de lõann®e 2019 au 

SIVOS de la r®gion de P®ronne dont le montant sõ®l¯ve ¨ 2 016,71 û par fiscalisation 

dans les conditions prévues au 1609 quater et 1636 B octies du code général des impôts.  

 

VOTE DES TAXES LOCALES 2019 (2019-04-04) Lõassembl®e, apr¯s avoir d®lib®r® sur le taux 

dõimposition applicable ¨ chacune des taxes directes locales, d®cide, ¨ lõunanimit® des 

membres pr®sents, de ne pas augmenter les taux des taxes locales pour lõann®e 

2019.de  c onserver les même s taux que lõann®e 2018.de conserver le m°me taux que 

lõann®e 2017   

- Taux de la tax e dõhabitation ééééééééééééééééééééééé... 16,01 % 

- Taux de la taxe foncière  sur les propri®t®s b©ties éééé..éé.éééééééé 6,29 % 

- Taux de la taxe foncière su r les propri®t®s non b©ties .ééé...éééééééé 22,11 % 

- Taux de la Cotisation Fon ci¯re des Entreprises ééééééé..éééééééé.17,96 %  

 

BUDGET GENERAL 2019 (2019-04-05)  

- D®penses et recettes de fonctionnement ééééééééééééééééé 499 157 û 

- Dépenses et recettes d õinvestissement éééééé.éééééééééééé 142 945 û  

Apr¯s d®lib®ration, le budget 2019 est vot® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 

  

SERVICE EAU - BUDGET 2019(2019-04-06)  

- D®penses et recettes dõexploitation ééééééééééééééééééé.. 246 270 û  

- Dépenses et rec ettes dõinvestissement ééééééé.ééééééééééé.. 22 894 û  

Apr¯s d®lib®ration, le budget eau 2019 est vot® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 
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 QUESTIONS DIVERSES  

- Installation de la fibre optique dans le village avant la fin de lõann®e.  

- Indemnisation pour les travaux de déneigement  

- Feu dõartifice 

 - Tours de garde pour les élections européennes du 26 mai 2019  

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close.  

La séance a été levée à vingt -et -une heures quarant e minutes.  

 

SEANCE DU 04 JUIN 2019  

Lõan deux mille dix-neuf, le quatre juin à vingt heures, Le conseil municipal de la 

commune de CLERY SUR SOMME, convoqu® en s®ance ordinaire le 23 mai 2019, sõest 

réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur Jean -Gérard 

DAILLET, maire. 

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet ð F. Mauger ð J.Ph. Chrétien ð S. Dendeleux 

- D. Fournier ð J.F. Dewamin ð Ch. Alary Formant la majorité des membres en exercice 

Absents : D. Codevelle ð J. Crampon ð B. Demailly - A. Allal Ben Maati - Ch. Levecque 

Excusés : J. Franqueville  

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 02 AVRIL 2019  

Le conseil municipal nõ®met aucune observation.  

 

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE (2019-06-01)  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide les modifications suivantes au 

budget général 2019 :  

- Recettes dõinvestissement ð article 21538 -041 : 5 218,73 û 

- D®penses dõinvestissement ð article 21318 -041 : 5 218,73 û 

 

FACTURATION EAU AUX ENTREPRISES EXTERIEURES (2019-06-02) 

Monsieur le maire expose ¨ lõassembl®e que, lors de travaux sur le territoire communal, 

les entreprises ex®cutantes ont souvent besoin dõeau. Elles se fournissent alors 

directement sur les bornes incendie qui ne sont pas équipées de compteurs 

volum®triques. Il conviendrait donc dõ®tablir la facture sur la base dõun forfait ®tabli par 

délibération. Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer un forfait de 

100 û dõacc¯s. 

 

AVANCEMENT DU PROJET DE PARCOURS DE DECOUVERTE DES OISEAUX 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de lõavanc®e du projet de parcours de 

découverte oiseaux porté par le Conseil Départemental de la Somme, la commune de 

Cléry sur Somme et la Communauté de communes de la Haute Somme.  

 

ACQUISITION DõUNE PARCELLE DE TERRE 

 Monsieur le maire informe le conseil municipal de la demande des propri®taires dõune 

parcelle emprise dans un secteur dõemplacement r®serv® du PLU, souhaitant que la 

commune se prononce sur lõacquisition de la r®serve fonci¯re qui lõint®resse. Le conseil 

municipal, après en avoir délibéré, émet un accord de principe. Il demande un courrier 

®crit ®manant de lõensemble des propri®taires. 
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TRAVAUX PREVUS POUR 2019  

Une enveloppe budg®taire de 55 000 û pour la p®riode 2019-2024 a été allouée à la 

commune par la Communauté de communes de la Haute Somme pour les travaux 

neufs de voirie. FIBRE OPTIQUE Monsieur le maire informe lõassembl®e du d®ploiement de 

la fibre optiq ue sur la commune dans un d®lai dõenviron 1 an. QUESTIONS DIVERSES - 

Poubelles aux ®tangs : les conteneurs seront supprim®s et lõacc¯s barr® par un grillage. 

Le conteneur à verre sera déplacé au stade de football. - Les services de lõAMEVA 

Aménagement et v alorisation du bassin de la Somme procède en ce moment à 

lõarrachage manuel de la Jussie, plante invasive qui a envahi nos ®tangs. 

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close. 

La séance a été levée à vingt et une heures.  

 

 

SEANCE DU 02 JUILLET 2019 

Lõan deux mille dix-neuf, le deux juillet à vingt heures, Le conseil municipal de la 

commune de CLERY SUR SOMME, convoqu® en s®ance ordinaire le 20 juin 2019, sõest 

réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur Jean -Gérard 

DAILLET, maire.  

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet ð F. Mauger ð J. Franqueville ð S. Dendeleux 

- D. Fournier ð J.F. Dewamin Formant la majorité des membres en exercice  

Absents  : D. Codevelle ð J. Crampon ð B. Demailly  - A. Allal Ben Maati - Ch. Levecque ð 

Ch. Alary  

Excusés : J.Ph. Chrétien  

Procuration  : J.Ph. Chrétien à J.G. Daillet  

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 04 JUIN 2019  

Le conseil municipal nõ®met aucune observation.  

 

CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS AVEC LA CCHS DE LA HAUTE SOMME (2019-07-01) 

Monsieur le maire expose ¨ lõassembl®e ce qui suit : La communaut® de communes a 

accepté d'engager la procédure de modification du PLU de la commune de Cléry -sur 

Somme permettant l'aménagement d'un parki ng, d'un observatoire, et la réhabilitation 

d'un bâtiment dans le cadre de la valorisation de l'étang de Haut, moyennant le 

versement d'un fonds de concours . 

Détail estimatif des travaux :  

-  Bureau d'®tudes, publications, enqu°te : 6 230 û HT 

-  Financeme nt prévisionnel de ces travaux HT :  

ü Commune : 50% des d®penses, soit 3 115 û        
ü CCHS : 50% des d®penses, soit 3 115 û 

 

Le montant final à devoir sera revu en fonction du coût réel de l'opération (frais de 

reproduction, et autres frais éventuels relatifs à cette modification de zonage...), et fera 

l'objet d'un avenant. Il a été convenu que : La commune versera un fonds de c oncours 

¨ la communaut® de communes d'un montant pr®visionnel de 3 115û HT qui sera imput® 

à l'article 204151 en dépenses du budget de la commune et à l'article 13141 en recettes 

du budget de la communauté de communes. Le plan de financement sera le suivan t : - 

100% à l'échéance de l'opération La communauté de communes récupère le FCTVA.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, - Accepte les termes de cette convention - 

Donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration.  
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DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE (2019-07-02) Après en avoir délibéré, le conseil 

municipal décide les modifications suivantes au budget général 2019 :  

-  Dépenses de fonctionnement ð chapitre 022 : - 3 115 û 

-  D®penses dõinvestissement ð article 204 151 : + 3115 û par lõinterm®diaire des comptes 

023 et 021.  

 

INSTAURATION DU REGIME DE LA FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE 

Monsieur COULON, d®l®gu® communautaire explique ¨ lõassembl®e que lors de sa 

derni¯re s®ance, le conseil communautaire a d®cid® dõinstaurer le régime de la fiscalité 

unique. Dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique, les EPCI se substituent à leurs 

communes membres. Ils perçoivent ainsi la contribution économique territoriale (CET, 

composée de la cotisation foncière des entre prises [CFE] et de la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises  [CVAE]), mais également les impositions forfaitaires de réseau 

(IFER) dont tout ou partie des composantes revient au bloc communal, et la taxe sur les 

surfaces commerciales (TASCOM). I ls perçoivent également, de plein droit, la taxe 

additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties. Les taux applicables sur 

chaque commune convergent progressivement pendant plusieurs années, avant 

dõaboutir ¨ un taux unifi®. Cependant, cela ne représente pas une perte nette pour la 

commune : elle récupère ces montants à travers l'attribution de compensation. 

L'attribution de compensation est un transfert obligatoire pour les communautés 

soumises au régime de la FPU. Les attributions de compen sation ont pour fonction 

d'assurer la neutralité budgétaire des transferts de charges et de produits entre un EPCI 

et ses communes membres. Afin de définir ces montants, l'EPCI devra instituer une 

commission locale d'évaluation des charges transférées (CLE CT). Elle sera composée de 

membres des conseils municipaux des communes concernées.  

 

EMPLACEMENT RESERVE A COTE DE LõEGLISE (2019-07-03) 

Monsieur le maire informe lõassembl®e que dans le cadre de lõacquisition dõune parcelle 

de terre emprise dans un secte ur dõemplacement r®serv® du PLU, ¨ c¹t® de lõ®glise, les 

vendeurs sollicitent la commune afin dõobtenir son accord sur la contenance finale ¨ 

r®server ainsi quõune participation aux frais de bornage du terrain. Le conseil municipal, 

après en avoir délibéré , donne son accord au plan présenté par Monsieur le maire et à 

une participation aux frais de bornage à hauteur de 50 % sur les bornes délimitant 

lõemplacement r®serv®. Toutefois, celle-ci ne sera vers®e quõau terme de la proc®dure. 

 

ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX  

Monsieur le maire informe les conseillers municipaux que les travaux de remise aux 

normes ®lectriques dans lõ®glise nõont pas encore commenc® et quõ¨ ceux-ci sõajoutent 

des r®parations sur les vitraux qui menacent de tomber. Lõartisan chargé des travaux 

sera recontact® pour pr®ciser le planning dõintervention et des devis seront demand®s 

pour les vitraux.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 - Elagage arbres dans le parc de la salle polyvalente  

 - Motion en faveur du maintien du centre des finances pu bliques de Péronne  

 - Distributeur automatique de baguettes de pain  

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close.  

La séance a été levée à vingt et une heures.  
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SEANCE DU 03 SEPTEMBRE 2019 

Lõan deux mille dix-neuf, le trois septembre à vingt heures, Le conseil municipal de la 

commune de CLERY SUR SOMME, convoqu® en s®ance ordinaire le 22 ao¾t 2019, sõest 

réuni dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur Jean -Gérard 

DAILLET, maire.  

Présents : J.G. Daillet ð Ph Coulon ð D. Lenglet ð J. Franqueville ð S. Dendeleux - D. Fournier 

- Ch. Levecque ð Ch. Alary Formant la majorité des membres en exercice  

Absents : D. Codevelle ð J. Crampon ð B. Demailly - A. Allal Ben Maati ð F. Maug er  

Excusés : J.Ph. Chrétien ð J.F. Dewamin Procuration : J.Ph. Chrétien à J.G. Daillet  

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 02 JUILLET 2019  

Le conseil municipal nõ®met aucune observation. 

  

RAPPORT ANNUEL SERVICE DISTRIBUTION EAU POTABLE (2019-09-01)  

Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités 

Territoriales impose, par son article L.2224 -5, la r®alisation dõun rapport annuel sur le prix 

et la qualit® du service dõeau potable.  

Ce rapport doit être pr®sent® ¨ lõassembl®e d®lib®rante dans les 9 mois qui suivent la 

cl¹ture de lõexercice concern® et faire lõobjet dõune d®lib®ration. 

Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 

indicateurs doivent, en outre, êt re saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce 

même délai de 15 jours.  

Le pr®sent rapport est public et permet dõinformer les usagers du service, notamment 

par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et 

de l'assainissement. Après présentation de ce rapport, le conseil municipal :  

ADOPTE le rapport sur le prix et la qualit® du service public dõeau potable pour lõann®e 

2018.  

 

SOUTIEN A LA CANDIDATURE PAYS DõART ET DõHISTOIRE DU PETR (2019-09-02)  

Monsieur le maire expose ce qui suit ¨ lõassembl®e :  

Le PETR Coeur des Hauts-de -France est candidat au label Pays d'art et d'histoire.  

Il tend à promouvoir le territoire en s'inscrivant dans des stratégies de développement 

ambitieuses et attractives.  

Co nscient d'appartenir à un territoire en devenir, il s'agit de mettre en valeur les 

patrimoines (bâti, paysager, industriel, mémoriel...) et encourager les démarches en 

cours porteuses de dynamiques d'aménagement et d'attractivité.  

S'attachant à développer  la culture, le développement économique et l'aménagement 

du territoire, le PETR (ex Pays Santerre Haute Somme) a déjà cette volonté de 

coordonner, d'articuler et d'inscrire ces politiques publiques dans un même cadre. Le 

label Pays d'art et d'histoire féd ère ces questions et propose un cadre d'action sur le 

long terme à destination des habitants, du jeune public et des visiteurs.  
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En cours d'élaboration, le dossier de candidature comporte une phase d'état des lieux 

du territoire (recensement des patrim oines, des équipements, des actions en cours) et la 

définition du projet de valorisation du patrimoine architectural, urbain, paysager et 

culturel. Ce projet sera le point d'orgue du dossier puisqu'il présentera les orientations 

validées par le PETR et ses  partenaires pour les 10 prochaines années.  

Une fois labellisé, le territoire intégrera le réseau national des VPah aux côtés de 15 

autres territoires labellisés des Hauts -de -France : Amiens Métropole, Beauvais, Boulogne -

sur-Mer, Cambrai, Chantilly, Laon ; Lille, Noyon, Pays de Lens Liévin, Pays de Saint -Omer, 

Pays de Senlis à Ermenonville, Roubaix, Saint -Quentin, Soissons et dernièrement 

Tourcoing.  

C'est pourquoi, et dans ce cadre, le soutien à cette démarche est demandé.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de soutenir la candidature du Pôle 

dõEquilibre Territorial et Rural (PETR) Cïur des Hauts de France dans sa d®marche de 

labellisation ç Pays dõart et dõhistoire.  

 

AVANCEMENT DU PROJET DE PARCOURS DE DECOUVERTE DES OISEAUX  

Les trava ux sont bien avancés. Les panneaux de signalisation vont bientôt être 

implantés. Une inauguration est prévue courant octobre 2019.  

  

COLIS DES AINES  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord pour reconduire le 

principe de colis des a înés.  

 

ROUTE EUROPEENNE DõARTAGNAN (2019-09-03)  

Monsieur le maire expose aux conseillers municipaux une demande émanant de la 

F®d®ration Fran­aise dõEquitation qui souhaite ouvrir la Route Europ®enne dõArtagnan 

qui reliera Lupiac  en Gascogne, lieu de naissance de DõArtagnan ¨ Maastricht, lieu de 

son décès.  

Cet itinéraire traverse la Somme. Le Comité du Tourisme Equestre interviendra pour la 

mise en place du balisage en partenariat avec lõONF et le D®partement.  

Lõapprobation de la commune est sollicitée pour le passage des chevaux sur le territoire 

communal afin dõobtenir lõinscription de cette route au Plan D®partemental de 

Promenades et de Randonnées.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord pour le passa ge des 

chevaux sur le territoire communal, en pr®cisant toutefois quõun am®nagement foncier 

est actuellement en cours dans le cadre du projet de canal Seine Nord Europe et que 

les chemins existants actuellement pourraient disparaitre.  

 

DECISION MODIFICATIVE N° 3 (2019-09-04)  

Considérant la nécessité de restituer au Trésor Public un montant de taxe 

dõam®nagement per­ue ¨ tort suite au retrait dõun permis de construire,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide les modifications suivantes au 

bu dget général 2019 :  

Recettes de fonctionnement ð chapitre 022 : - 4 326 û  

Dépenses de fonctionnement ð article 673 : + 4 326û  
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QUESTIONS DIVERSES  

- Lecture de courriers de réclamation  

- Information sur la sortie des aînés du 7 septembre prochain  

- Probl¯me dõentretien de la commune d¾ ¨ lõabsence pour maladie de deux agents 

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close.  

La séance a été levée à vingt et une heure vingt -cinq minutes.  

 

SEANCE DU 05 NOVEMBRE 2019 

 

Lõan deux mille dix -neuf, le cinq novembre à vingt heures,  

Le conseil municipal de la commune de CLERY SUR SOMME, convoqué en séance 

ordinaire le 23 octobre 2019, sõest r®uni dans la salle des d®lib®rations sous la pr®sidence 

de Monsieur Jean -Gérard DAILLET, maire.  

Présents : J.G. Daillet ð D. Lenglet ð J. Franqueville ð S. Dendeleux - D. Fournier  - Ch. 

Levecque ð Ch. Alary ð F. Mauger ð J.F. Dewamin  

Formant la majorité des membres en exercice  

Absents  : D. Codevelle ð J. Crampon ð B. Demailly - A. Allal Ben Maati  

Excusés : J.Ph. Chrétien ð Ph Coulon  

Procuration  : J.Ph. Chrétien à J.G. Daillet  

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 03 SEPTEMBRE 2019 

Le conseil municipal nõ®met aucune observation. 

 

AVENANT AU BAIL EMPHYTEOTIQUE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA SOMME (2019-11-01) 

Vu le bail emphytéotique par la commune de CLERY SUR SOMME au profit du 

Département de la Somme en date du 9 août 2018,  

Consid®rant le souhait du D®partement de la Somme dõint®grer dans le dit bail par 

avenant, les parcelles AC n° 192 ð AC n° 193 ð AC n° 194 ð AC n° 195 ð AC n° 196 ð AC n° 

197 sises sur le chemin dõacc¯s au parcours de d®couverte des oiseaux, afin dõen 

assurer pleinement lõentretien et la gestion, depuis le panneau dõaccueil qui mat®rialise 

le point de départ à proximité du par king rue Anne -Marie Vion  ; 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents (7 voix 

pour ð 3 voix contre)  

- Accepte les termes de lõavenant au bail emphyt®otique du 9 ao¾t 2018 au profit du 

Département de la Somme  

- Donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

  

MODIFICATION DES STATUTS DE LA FDE 80 (2019-11-02) 

Monsieur le maire présente la délibération du comité de la Fédération Départementale 

dõEnergie de la Somme en date du 25 janvier 2019 approuvant les modifications 

statutaires de la FDE 80 et les nouveaux statuts proposés, notamment :  

- La révision des périmètres des secteurs intercommunaux pour les rapprocher des 

périmètres des EPCI à fiscalité propre.  

- La création de nouvelles compétences optionnelles ; points de ravitaillement en 

gaz ou hydrogène, vidéo protection, service public local de la donnée (élargissement 

du SIG ¨ dõautres donn®es), production dõ®nergies renouvelables. 

- La mise à jour avec les évolutions de la loi de t ransition énergétique pour la 

croissance verte.  

- La possibilit® pour les EPCI ¨ fiscalit® propre dõadh®rer ¨ la FDE 80 dans les 

conditions  
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suivantes : 1 d®l®gu® (jusquõ¨ 50 000 habitants), 1 d®l®gu® suppl®mentaire par tranche 

de 50 000 habitants.  

Après  en avoir délibéré, le conseil municipal,  

- Approuve les nouveaux statuts proposés qui ont été approuvés par le Comité de la 

Fédération le 25 janvier 2019 ;  

- Donne un avis favorable pour lõadh®sion ¨ la F®d®ration des Etablissements Publics de 

Coopératio n Intercommunale présents sur le territoire des communes de la Fédération et 

qui en font la demande ;  

- Donne son accord pour que lõEtablissement Public de Coop®ration Intercommunale ¨ 

fiscalité propre à laquelle adhère la commune, si cet établissement en fait la demanda, 

puisse adhérer à la Fédération.  

 

REGIME INDEMNITAIRE (2019-11-03) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE :  

- dõinstaurer le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions 

Expertise Engagement Professionnel) pour les agents territoriaux titulaires.  

- dõinscrire chaque ann®e les cr®dits correspondants au budget de lõexercice courant, 

chapitre 012.  

 

ENQUETE PUBLIQUE PROJET EOLIEN DOMPIERRE-BECQUINCOURT, FLAUCOURT, ASSEVILLERS 

(2019-11-04) 

Vu la dem ande dõautorisation unique d®pos®e en pr®fecture par la SAS WP France 24, 

représentée par son président, et dont le siège est sis 52 quai de Dion Bouton - 92800 

PUTEAUX, en vue dõexploiter un parc ®olien comprenant huit a®rog®n®rateurs et quatre 

postes de l iaison sur le territoire des communes dõASSEVILLERS, DOMPIERRE-

BECQUINCOURT et FLAUCOURT  

Consid®rant que lõexploitation dõune installation terrestre de production dõ®lectricit® ¨ 

partir de lõ®nergie m®canique du vent comprenant au moins un a®rog®n®rateur dont le 

m©t a une hauteur sup®rieure ou ®gale ¨ 50 m¯tres est subordonn®e ¨ lõobtention dõune 

autorisation et ¨ la r®alisation dõune enqu°te publique  

 

Vu lõarr°t® pr®fectoral en date du 8 ao¾t 2019 soumettant la demande dõautorisation en 

vue dõexploiter un parc éolien comprenant huit aérogénérateurs et quatre postes de 

liaison sur le territoire des communes dõASSEVILLERS, DOMPIERRE-BECQUINCOURT et 

FLAUCOURT  

Considérant que le conseil municipal de CLERY SUR SOMME est appelé à donner son avis 

sur la demande  dõautorisation, 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents, 

DENONCE la prolifération de cette industrialisation non maîtrisée dans les campagnes, au 

mépris des conséquences sur les riverains, telles que gênes visuell es et dégâts physiques 

(horizons rythmés par de gigantesques structures industrielles, clignotements 24/24 rouges 

la nuit, blancs le jour, effets stroboscopiques des pales, champs magn®tiques, infrasonsé) 

DENONCE lõimpact n®gatif sur la biodiversit® de la vallée de la Somme, en particulier au 

niveau de Cléry sur Somme, où le Conseil Départemental a récemment créé un parcours 

de découverte mettant en valeur une zone de quiétude pour les oiseaux migrateurs.  

PRENDRA TOUTES LES MESURES pour sauvegarder ce patrimoine unanimement reconnu 

comme un formidable corridor fluviatile et dont lõint®r°t majeur r®side dans de 

spectaculaires stationnements dõoiseaux dõeau migrateurs en hiver et la reproduction 

dõesp¯ces patrimoniales que lõimplantation dõ®oliennes perturbera fortement.  

DONNE UN AVIS  DEFAVORABLE au projet éolien « Sole des Fours » prévu sur les communes 

de Flaucourt, Assevillers, Dompierre -Becquincourt.  
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CREATION DE VOIES NOUVELLES ET NUMEROS DE MAISONS (2019-11-05) 

Monsieur le maire expose ¨ lõassembl®e que, dans un objectif d'amélioration de 

l'accessibilité des services publics numériques, le Plan France Très Haut Débit vise à 

proposer un accès à internet performant à l'ensemble des logements, entreprises et 

administrations installés sur le territoire fr ançais au plus tard en 2022.  

Dans les territoires ruraux la mise en ïuvre de ce plan s'est heurt®e ¨ l'absence fr®quente 

d'adressage précis ; les adresses constituées d'un lieu -dit, sans numéro de voirie, ne 

permettent pas en effet d'identifier précisément  un bien immobilier, condition 

indispensable à son raccordement à la fibre optique.  

Les communes sont donc invitées à remplacer les lieux -dits par des voies proprement dites.  

En 2018, plus de 5 600 000 lieux -dits étaient ainsi potentiellement concernés par  des mises à 

jour sur l'ensemble du territoire.  

 La procédure actuelle de mise à jour des voies et des adresses consiste pour les 

collectivités locales à délibérer afin de créer les voies nouvelles et attribuer un numéro de 

voirie à chaque parcelle et chaq ue bâtiment bordant ces voies.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de donner un nom de rue aux lieux -

dits ci -après  : 

LõOrgibet : rue de lõOrgibet 

Ecluse de Sormont  : rue de Sormont  

La Grimpette  : rue de la Grimpette  

Péage autoroute A1  : rue des Croisettes  

Ferme de lõH¹pital : rue de la Ferme de lõH¹pital 

 

DIVISION PARCELLE ZN 113 (2019-11-06) 

Par d®lib®ration du 4 septembre 2018, le conseil municipal a d®cid® dõincorporer au 

domaine communal, la propriété non bâtie cadastrée ZN n° 113, dan s le but de la 

revendre, après division.  

Lõacte a ®t® enregistr® au service de publicit® fonci¯re le 26 mars 2019. 

Il convient maintenant de faire diviser le terrain par un géomètre.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

- Décide de faire diviser la  parcelle ZN n° 113  

- Donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

EMPLACEMENT RESERVE A COTE DE LõEGLISE (2019-11-07) 

Par d®lib®ration du 02 juillet 2019, le conseil municipal a accept® lõacquisition dõune 

parcelle de terre emprise dans un secteur dõemplacement r®serv® du PLU, ¨ c¹t® de 

lõ®glise. 

Le terrain a ®t® m®tr® ¨ la demande des propri®taires et lõapprobation du conseil 

municipal est requise sur le plan de division.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

- approuve le plan de division tel que présenté par AGEO Géomètres Experts.  

- Donne d®l®gation ¨ Monsieur le maire pour lõex®cution de la pr®sente d®lib®ration. 

 

ECOLE ð ENVIRONNEMENT NUMERIQUE DE TRAVAIL 

Monsieur le maire rappelle que lors de lõ®laboration du budget 2019, le conseil municipal 

avait d®cid® dõinscrire les cr®dits pour lõinstallation de mat®riels informatiques pour les 

Environnements Num®riques de Travail dans les classes de lõ®cole.  Ceux-ci sont financés 

à 79 % (Europe et Etat).  

Aujourdõhui le Syndicat Mixte Somme Numérique demande à la commune de signer une 

charte de fonctionnement de ce service, moyennant une participation financière qui 

sõ®l¯ve pour lõann®e scolaire ¨ 6,50 û par enfant. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
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Consid®rant lõadh®sion de la Communaut® de Communes de la Haute Somme 

(Combles -Péronne -Roisel) au Syndicat Mixte Somme Numérique dans le cadre de sa 

compétence «  am®nagement de lõespace », 

- ESTIME que la participation financi¯re qui sõ®l¯ve pour lõann®e scolaire ¨ 6,50 û par 

enfant est à prendre en charge par la Communauté de Communes de la Haute 

Somme (Combles -Péronne -Roisel) 

- REFUSE de signer la charte de fonctionnement de service du Syndicat Mixte Somme 

Numérique.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

ü Problème accrochages fr®quents des barri¯res des ponts rue dõOmi®court 

ü Acquisition auto -laveuse  : ¨ voir lõ®ventualit® dõune location et dõune 

démonstration sur site  

ü Travaux neufs voirie CCHS ð devis fossés écluse de Sormont à revoir à la baisse  

ü PLU intercommunal ð interventio n auprès du CCHS ð demande dõint®gration du PLU 

existant sans restriction dans le futur PLUi.  

 

 

Lõordre du jour ®tant ®puis®, monsieur le maire d®clare la session close. 

La séance a été levée à vingt et une heure vingt -cinq minutes.  
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PETR Co eur des                   Péronne,  le  01 juillet 2019   

Hauts - de - France   

 

 

Dossier suivi par :Clémence Decrouy, chargée de mission PAH  

Tel : 03 64 76 11 03   mail : c.decrouv(  @coeurdeshautsdefrance.fr  

 

Objet :  Délibération soutien à la démarche l'AH  

 

 

 Madame la Maire,  

 Monsieur le Maire  

 

Le PETR coeur des Hauts - de - France  s'est engagé dans une démarche de labellisation 

Pays d'art et d'histoire . Cette candidature  au label national s'inscrit dans une réflexion et 

une démarche globale d'aménagement et de développement du territoire.  

  

Ce projet structurant permettra une meilleure articulation des politiques publiques menées 

(Tourisme, SCOT, Culture...) et aura notam ment pour enjeu de fédérer les habitants afin 

qu'ils deviennent les ambassadeurs de leur territoire.  

 

 Aussi, pour soutenir la démarche de labellisation, il serait pertinent que toutes les 

communes délibèrent.  

 

C'est pourquoi, je vous sollicite afin que v ous programmiez dans votre prochain conseil 

municipal la délibération de soutien à la candidature Pays d'art et d'histoire dont vous 

trouverez le contenu en pièce jointe. Une fois la délibération validée, merci de la faire 

parvenir auprès du PETR Cîur des Hauts -de-France soit par mail à 

c.decrouy@coeurdeshautsdefrance.fr ou par courrier au, 7 rue des chanoines à Péronne.  

 

Comptant sur votre aide sur ce projet, je vous prie de recevoir, Madame la Maire, Monsieur 

le Maire, l'expression de mes sincères saluta tions.  

 

Pôle d'Equili bre Territorial et Rural Cîur des Hauts -de-France,  7 rue des Chanoines  

B.P. 60225 80205 PÉRONNE Cedex Tél. : 03 22 84 44 25  

www.coeurdeshautsdefrance.fr   

                                                                                                                                                         

Le Président,  

                                                                                                                Philippe Cheval  

 

  

  

Lors de la dernière réunion  du 05 novembre 

2019, les membres du Conseil Municipal  ont 

soutenu ce projet.  

http://www.coeurdeshautsdefrance.fr/
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Message pour la journée nationale du souvenir  

des victimes et héros de fa déportation  
dimanche 28 avril 2019  

 
La journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation instaurée par la loi 
de 1954 est lôoccasion dô®voquer la m®moire de tous ceux, femmes, hommes et enfants, 
envoyés par milliers, pendant la seconde guerre mondiale, dans des camps de concentration ou 
dôextermination nazis qui ont souill® et durablement meurtri les peuples et les territoires occup®s 
dôEurope. 
 
Nous renouvelons notre hommage au courage dont ont fait preuve les déportés, en particulier 
ceux qui, face aux souffrances de lô®puisement physique auxquelles ils étaient confrontés et à la 
menace permanente de la torture et de la mort, nôont pas renonc® ¨ lôespoir et ont su rester des 
êtres humains. Ils ont ainsi eu, dans ces difficultés extrêmes, la volonté de poursuivre, dans 
lôunion et la solidarit®, la lutte clandestine contre lôid®ologie et les objectifs de guerre de lôennemi. 
 
Les d®port®s, derniers rescap®s de lôhorreur indicible de la barbarie nazie, expriment leur 
l®gitime inqui®tude ¨ lô®gard dôune Europe aujourdôhui divis®e, traversée et habitée par la 
résurgence de mouvements nationalistes. 
 
LôEurope dont la vocation est de garantir la paix et la prosp®rit® des pays qui la composent doit 
°tre celle de la M®moire de millions dô°tres humains sacrifi®s par une id®ologie perverse. 
 
Sauvegarder cette M®moire, o½ la souffrance se m°le ¨ lôesp®rance, doit faire prendre 
conscience, avant quôil ne soit trop tard, de lôindispensable solidarit® entre les peuples ®pris de 
libert®, pour lôemporter sur toutes les formes dôobscurantisme, de fanatisme, de racisme, 
dôantis®mitisme, de x®nophobie. 
 
Le rappel de lôaction des d®port®s dans les camps de la mort doit aller bien au-del¨ dôune 
journ®e symbolique. Il sôagit, pour les g®n®rations futures, de poursuivre avec d®termination ce 
combat contre lô®goµsme et la peur. 
Côest ainsi que lôhommage aux d®port®s prendra tout son sens pour construire un avenir de paix, 
de fraternité et de respect de la dignité humaine. 
 

Ce message a été rédigé conjointement par  : 
La Fédération Nationale des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes (FNDIRP)  

La Fondation pour la Mémoire de la Déportation (FMD)  
et les Associations de mémoire des camps nazis 

LôUnion Nationale des Associations de D®port®s, Intern®s de la R®sistance et Familles 
(UNADIF ï FNDIR 

 
https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/54077%25SF_INBOX/f 

 
 
 
 
 
 

 

1/1 

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/54077%25SF_INBOX/f
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8 mai 2019 

Commémoration de la Victoire du 8 mai 1945 

Message de Geneviève DARRIEUSSECQ, secrétaire d'Etat auprès de la ministre des Armées 

 
 
 

 

 

« La guerre est gagnée. Voici la victoire. C'est la victoire des nations unies et c'est la victoire de la 

France. è La voix solennelle qui porte ce message dans lôapr¯s-midi du 8 mai 1945 est celle qui, depuis le 

18 juin 1940, incarne la France dans la guerre. 

 

Les paroles du général DE GAULLE se mêlent au bourdon de Notre-Dame et aux cloches de toutes les 

églises, aux sirènes et aux exaltations qui retentissent dans tout le pays. La Victoire est là. Enfin, en 

Europe, la guerre est finie.  

 

Il y a 74 ans, lôAllemagne signait sa capitulation sans conditions par deux fois. La premi¯re, le 7 mai 1945, 

¨ Reims. La seconde, le soir du 8 mai, ¨ Berlin. Ainsi, la France sôinscrivait dans le cercle des vainqueurs. 

 

Apr¯s tant de combats, de victimes et de destructions, le nazisme est abattu. Côest la victoire sur une 

id®ologie totalitaire, raciste et criminelle qui a men® la violence jusquô¨ sa plus effrayante extr®mit®.  

 

La France exprime sa reconnaissance à toutes ses filles et à tous ses fils qui ont combattu pour la patrie : 

les combattants de 1940, les Fran­ais Libres, tous ceux qui ont r®pondu ¨ lôappel de la R®sistance, les 

armées de LECLERC et de DE LATTRE. La France se souvient des déportés qui ont souffert de la 

barbarie et des victimes des camps de la mort. La Nation nôoublie pas tous ceux qui ont subi les 

conséquences du conflit : les prisonniers, les victimes civiles, les veuves et les orphelins. 

 

La France exprime sa reconnaissance aux femmes et aux hommes, issus des nations du monde entier, qui 

ont conjugué leurs efforts pour nous libérer et restaurer la dignité humaine. 

 

En ce 75
ème

 anniversaire de lôann®e 1944, la France se souvient de ses lib®rateurs. Des villages du littoral 

normand à la flèche de la cathédrale de Strasbourg, de semaines en semaines, le flot de la liberté a 

recouvert le territoire. A tel endroit, la libert® portait lôuniforme fran­ais. A tel autre, celui des arm®es 

alli®es. Ici, lôaction des maquis ®tait d®cisive. L¨, lôaction commune des soldats et des résistants emportait 

la décision. 

 

75 ans après, alors que les derniers témoins vivants de cette histoire sont parmi nous, la mémoire de ces 

événements demeure. Nous nous souvenons avec ferveur des débarquements de Normandie et de 

Provence, de la libération de Paris, du courage et des sacrifices de tous les combattants de la liberté. 

 

Aujourdôhui, nous nous rem®morons les d®chirures de notre continent et lôampleur du d®sastre humain et 

moral.  Ainsi, rassemblés, nous mesurons la valeur de la paix. Elle est notre héritage. Elle est la clé de 

voûte de la construction européenne. Elle est notre raison de vivre ensemble. Préservons-là ! 

 
https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/54360%25SFINBOX/f 

 

 

 

1/2 

https://messageriepro3.orange.fr/OFX#mail/SF_INBOX/54360%25SFINBOX/f
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  INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE 

Quand s'inscrire ? 

La date du 31 décembre n'est plus impérative. Il est possible de s'inscrire toute l'année. 
Toutefois, lors d'une année d'élection, il faut accomplir cette démarche avant une date limite : 
 
Pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020, 
la demande d'inscription doit être faite au plus tard le vendredi 7 février 2020. 
 

À savoir 
Un Français qui atteint l'âge de 18 ans est inscrit d'office sur les listes électorales, s'il a accompli les 
formalités de recensement à 16 ans. 
Il est possible de vérifier son inscription électorale et de connaître son bureau de vote.  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 
S'il n'est pas inscrit, il peut demander son inscription sur les listes électorales à la mairie. 
Pour voter lors des élections municipales de 2020, il doit accomplir cette démarche : 

¶ jusqu'au 7 février 2020, 
¶ mais s'il atteint 18 ans après le 7 février 2020, il a jusqu'au 5 mars 2020 pour le faire. 

 
Si le jeune atteint l'âge de 18 ans : 
 

¶ avant le 15 mars, il peut voter lors des 2 tours, 
¶ entre le 15 et le 21 mars, il peut voter uniquement pour le 2d tour (soit le 22 mars 2020), 

 

Comment s'inscrire ? 
 
En ligne 
 
Vous devez utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales 
 https://www.service-public.fr/compte/se-
connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier 
ET joindre la version numérisée des documents suivants : 

¶ Justificatif de domicile 
¶ Justificatif d'identité 

 
Sur place (vous-même ou une personne vous représentant) 
 
Par vous-même 
Vous devez fournir les documents suivants : 

¶ Justificatif d'identité 
¶ Justificatif de domicile 
¶ Formulaire cerfa n°12669*02 de demande d'inscription (disponible en mairie) 

 

Vous pouvez charger une personne d'accomplir cette démarche à votre place. 

Pour cela, vous devez lui fournir : 

¶ un document écrit et signé attestant que vous lui confiez ce pouvoir 
¶ votre justificatif d'identité 
¶ votre justificatif de domicile 
¶ le formulaire cerfa n°12669*02 de demande d'inscription (aussi disponible en mairie). 

 
 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-inscription-office-ans
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/verifier-inscription-electorale-bureau-vote
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-inscription-office-ans
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/s-inscrire-liste-electorale-mairie-quel-justificatif-domicile
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/quel-justificatif-identite-fournir-inscrire-liste-electorale
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/quel-justificatif-identite-fournir-inscrire-liste-electorale
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/s-inscrire-liste-electorale-mairie-quel-justificatif-domicile
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demander-inscription-listes-electorales
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Cô®tait il y a un si¯cle. 

 

Un an après la fin des combats de la Grande Guerre, le 11 novembre 1919 fut le premier de la paix 

retrouvée. 

 

D®sormais, le silence domine l¨ o½ lôorage dôacier a tonn® avec fureur. Il r¯gne sur dôinnombrables champs 

de batailles qui ont charrié un si long cortège de morts, de mutilés, de blessés et de traumatisés.  

 

Les trait®s sont sign®s, lôall®gresse de la Victoire sôest d®ploy®e dans une ampleur incomparable le 14 

juillet 1919, lô®tat de si¯ge vient dô°tre lev®, la vie sociale et politique reprend ses droits, la d®mobilisation 

poursuit sa lente progression. Les Poilus retrouvent leur foyer, leur famille et leur commune. Ils découvrent 

une vie bouleversée, une France transformée par une épreuve de quatre années et par de profondes 

séquelles. Partout, le pays est traversé par la sourde évidence que rien ne sera plus jamais comme avant, 

que le retour ¨ lôavant-guerre est impossible.  

 

Cô®tait il y a cent ans. Une nouvelle page sôouvrait. Celle du souvenir, de la m®moire et de lôhommage. 

 

Depuis, inlassablement, les Français sont fidèles à cet anniversaire. En ce jour, dans les nécropoles, devant 

les monuments aux morts, sur les places de nos villes et de nos villages, toutes les générations ï unies et 

solidaires ï se rassemblent et se recueillent. 

 

La Nation se souvient de ceux qui se sont battus pour elle entre 1914 et 1918. Elle nôoublie pas ses enfants 

tomb®s au champ dôhonneur sur tous les fronts, dôOrient et dôOccident. Elle nôoublie pas le sang vers® par 

des soldats venus dôAfrique, dôAsie, du Pacifique et dôAm®rique. Elle salue toutes les nations alli®es qui 

ont partagé le même combat.  

 

Les noms grav®s sur nos monuments aux morts nous rappellent constamment les valeurs dôhonneur, de 

courage, de dévouement et de bravoure. 

 

Depuis 2012, chaque 11 novembre est aussi lôoccasion dôhonorer toutes les filles et les fils de France qui, 

dans tous les conflits, hier comme aujourdôhui, ont accompli leur devoir jusquôau don supr°me. 

 

En ce jour, la Nation rend un hommage particulier aux soldats morts pour la France en opérations 

extérieures. En inaugurant un monument national en leur mémoire, le Président de la République inscrit 

dans la pierre comme dans les mémoires la reconnaissance pleine et entière de tout un peuple pour ses 

combattants. Haut Lieu de la Mémoire Nationale, ce « monument aux morts pour la France en opérations 

extérieures » est aussi un rappel : la préservation de notre indépendance, de notre liberté et de nos valeurs 

repose sur ceux qui ont donné leur vie pour les défendre.  

 

11 novembre 2019  

Journée nationale de commémoration de la Victoire et de la Paix  

Hommage à  tous les «  Morts pour la France  » 
 

Message de Geneviève DARRIEUSSECQ,  

secr®taire dôEtat aupr¯s de la ministre des Arm®es 
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